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Echelle : 1:12 000planche 1 : territoire communal

Mod ification n°1 d u PLU

DEPARTEMENT DES VOSGES

PLAN LOCAL  D 'URBANISME

Historiq ue d e l’évolution d u d ocument d ’urbanisme :
- Elaboration d u PLU approuvée le 05 octobre 2012.

- Annulation d u PLU par le Tribunal Ad ministratif le 03 novembre 2014.
-  Réapprobation d u PLU le 18 juin 2015.

Commune de Gérardmer

Ü
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Mètres

Emplacement réservé

(((
(((
(((Espace boisé classé

Accès interd it
Domaine sk iable
Lotissement d ont le réglement est
maintenu

_̂
Eléments remarq uables d u
patrimoine
Zones humid es inconstructibles
recensées d ans les secteurs
d 'enjeux d 'urbanisation

1AU : Zone naturelle à urbaniser
2AU : Zone naturelle à urbaniser à long terme
A : Zone agricole
NG : Zone naturelle
NGn : Zone naturelle
NH : Zone naturelle
NH1 : Zone naturelle
NL1 : Zone naturelle - habitation ou d 'hébergement
hôtelier
NL2 : Zone naturelle - habitation ou d 'hébergement
hôtelier
UB : Zone urbaine à d ominante habitat
UBc : Zone urbaine à d ominante habitat
UBg : Zone urbaine à d ominante habitat
UC : Zone urbaine à d ominante habitat
UCl : Zone urbaine à d ominante habitat
UE : Zone urbaine à d ominante habitat
UEv : Zone urbaine à d ominante habitat
UH : Zone urbaine à d ominante habitat
UL : Zone urbaine à d ominante habitat - bord  d u
lac
UV : Zone urbaine à d ominante habitat - centre

Modification n°1 du PLU
approuvée par délibération 
du Conseil Communautaire 
du 11 juillet 2022.


